
 

 

    Tous les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

  

 

 

  

 

Guide de l’utilisateur 

Portail familles 

Saint-Jean-de-Boiseau 

 
Le Portail Familles permet d'accéder et de modifier les informations de votre 

compte, de consulter et régler en ligne vos factures via un espace 
entièrement sécurisé, de réserver les repas de votre enfant et de faire vos 

réservations sur les différentes activités proposées par la Ville. 
 

L’ensemble des renseignements demandés sur le nouveau portail familles 

est nécessaire à la prise en charge et l’accueil des enfants. Toutes les 
données devront être mises à jour et actualisées. Aucune information 

contenue dans le précédent portail famille ne sera réutilisée. La saisie et 
l’enregistrement de TOUTES les pièces sont donc à effectuer ! Sans 

ces éléments, l’enfant ne sera pas accueilli au sein des structures 

municipales. 
 

Avant votre première connexion, veuillez préparer les documents 
suivants : attestation de quotient familial CAF/MSA (avis d'imposition si 

vous n'avez pas de quotient), carnet de vaccination de votre enfant, livret 
de famille, attestation d'assurance scolaire. Sans l'envoi des documents 

obligatoires, aucune réservation ne sera possible. 
 

Si, malgré l’utilisation de ce guide, vous rencontrez des difficultés, contactez 

l’accueil du service enfance de 8h30 à 12h00 au 02 40 65 95 54 – 

service.enfance@saintjeandeboiseau.fr  

En cas de changement de situation, en cours d’année, les 

informations devront être actualisées. 

Pour le paiement des factures par prélèvement automatique, merci de 

fournir un nouveau RIB et de renvoyer une nouvelle autorisation. 

mailto:service.enfance@saintjeandeboiseau.fr


 

 

    Tous les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

 

1. Se connecter au portail familles 

https://saintjeandeboiseau.portail-familles.app/ 

 

2. Créer votre compte utilisateur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur « Créer mon compte » et renseigner les données demandées. 

Puis, sur votre boîte mail, valider l’ouverture de votre compte en cliquant 

sur le lien proposé. Sans cette validation, votre demande sera bloquée. 

 

Attention :  

→ N’oubliez pas de vérifier vos SPAMS, indésirables… 

→ Nous n’avons pas accès à votre mot de passe. Si vous l’oubliez, il 

faudra demander sa réinitialisation. 

 

https://saintjeandeboiseau.portail-familles.app/


 

 

    Tous les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3. Créer et renseigner les informations de votre foyer, de 

votre.vos enfant.s 

 

Votre compte créé, vous accéderez à : 

 

 

 

 

 

 

 

Permet de visualiser/renseigner vos 

informations personnelles : informations de 

connexion, coordonnées, informations 

personnelles et professionnelles. 

 

Permet de visualiser/renseigner les 

informations concernant votre.vos enfant.s : 

renseignements médicaux, personnes 

autorisées, autorisations diverses, PAI… 

 

Permet de visualiser, renseigner les 

informations de votre foyer : adresse, 

téléphone… 

 

 

 



 

 

    Tous les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

Permet de faire vos     

réservations/annulations sur les structures. 

Cette carte reste « non accessible » 

tant que les documents obligatoires 

n’ont pas été fournis et que nos 

services n’ont pas enregistré votre 

dossier. 

 

Permet de visualiser vos factures. 

 

 

Permet d’envoyer les documents 

obligatoires (justificatifs) ou nécessaires à 

l’accueil de votre.vos enfant.s. 

 

Permet de faire une demande d’accueil au 

multiaccueil (0-3 ans). 

 

 

Une fois votre dossier complet, par défaut, l’inscription de votre.vos 

enfant.s sera effectuée sur toutes les structures. Vous pourrez, par la suite, 

faire vos demandes de réservations/annulations via « Mon planning ».  

 

Attention :  

→ Chaque pièce transmise sera vérifiée par nos services. Le traitement 

du dossier ainsi que sa validation peuvent être variables.  

 

 



 

 

    Tous les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

4. Envoyer des pièces justificatives 

 

L’envoi des pièces peut se faire en .pdf, 

.jpeg, .jpg, .gif, .png de 2 Mo maximum. Si 

les pièces justificatives ne sont pas 

envoyées, le dossier ne sera pas validé 

et les réservations impossibles. 

Cliquer sur les flèches – Foyer ET Enfants - pour accéder aux documents à 

fournir. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les documents 

obligatoires sont 

signalés par  

 

Pour ajouter un 

document, cliquer 

sur  

 

Des informations 

peuvent être 

indiquées sur 



 

 

    Tous les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

5. Réserver/annuler sur les structures 

 

Une fois le dossier complété, un mail vous 

sera adressé. Dès lors, la carte « Mon 

planning » sera accessible. 

 

Pour réserver : cliquer sur la case de la date souhaitée. Une fenêtre de 

réservation va s’ouvrir. 

 

 

 

 

 

 

 

Cliquer sur l’activité souhaitée : le planning s’ouvre à nouveau.  

 

Se mettre sur la date 

souhaitée : un bouton 

« ajouter » apparaît. 

 

 

 

 

Deux possibilités : valider ou  

recopier si vous souhaitez faire  

plusieurs réservations. 



 

 

    Tous les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

Plusieurs options sont possibles : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NE PAS OUBLIER DE CLIQUER SUR SUIVANT 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

    Tous les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

 

NE PAS OUBLIER DE CLIQUER SUR VALIDER 

 

 

 

 

 

 

 

Pour annuler : cliquer sur la case de la date souhaitée. 

 

Cliquer sur « Demander 

l’annulation ». 

Puis  

NE PAS OUBLIER DE CLIQUER SUR 

SUIVANT 

NE PAS OUBLIER DE CLIQUER SUR 

VALIDER 

 

 

 

CETTE DEMARCHE EST A EFFECTUER POUR 

CHAQUE ENFANT. 

 

 



 

 

    Tous les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

Vous pourrez retrouver l’historique de vos demandes en cliquant sur  

 

 

 

 

 

 

6. Se repérer sur le portail familles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Obtenir les 

informations 

sur les 

structures, la 

vie scolaire, les 

structures 

interco et 

consulter les 

documents 

utiles 

Se connecter 

Créer un 

compte 

Connaître les 

actualités du 

service 

enfance 

Nous contacter 



 

 

    Tous les champs accompagnés d’un astérisque (*) sont obligatoires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le paiement en ligne sera effectif sur le 

portail début septembre.  

Un bouton « payer mes factures » apparaîtra 

en-dessous de « Créer mon compte ». 

Deux possibilités de règlement s’offrent à 

vous : 

- Carte bancaire 

- Prélèvement unique 

 

Le paiement à l’accueil du secrétariat enfance reste possible par : 

- Espèces 

- Chèque 

- CESU jusqu’au 31/12 de l’année des 6 ans de l’enfant  

(Pour les structures de garde - périscolaire, ALSH et multi accueil). 

- Virement (nous demander les RIB des structures) 

- Prélèvement automatique (nous transmettre un RIB et une 

autorisation de prélèvement automatique). 

 


